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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du :  23 juillet 2020

Compte-rendu affiché le 24 juillet 2020

Date de  convocation 
du Conseil Municipal : 17 juillet 2020

Nombre des Conseillers Municipaux
en  exercice au  jour  de la  séance : 35

Président : Madame Marylène MILLET

Secrétaire élu :  Madame Camille EL-BATAL

Membres présents à la séance : 

Marylène MILLET, Stéphane GONZALEZ, Laure 
LAURENT, Jacky BÉJEAN, David HORNUS, 
Françoise BÉRARD, Patrick FAURE, Céline 
MAROLLEAU, Yves GAVAULT, Aïcha BEZZAYER, 
Delphine CHAPUIS, Laurent DURIEUX, Camille 
EL-BATAL, Claudia VOLFF, Etienne FILLOT, Sonia 
MONFORT, Caroline VARGIOLU, Bruno DANDOY, 
Laurent KAZMIERCZAK, Yamina SERI, Emile 
BEYROUTI, Céline BALITRAN-FAURE, Jean-
Christian DARNE, Mohamed GUOUGUENI, 
Pascale ROTIVEL, Philippe MASSON, Fabien 
BAGNON, Eric PEREZ, Nejma REDJEM

Membres absents excusés à la séance :

Ikrame  TOURI,  Frédéric  RAGON,  Eric  VALOIS,
Coralie  TRACQ,  Roland  CRIMIER,  Fabienne
TIRTIAUX

Pouvoirs : 

Ikrame  TOURI  à  Sonia  MONFORT,  Frédéric
RAGON à  Claudia  VOLFF,  Eric  VALOIS  à  Jacky
BÉJEAN, Coralie TRACQ à Yamina SERI, Roland
CRIMIER à Philippe MASSON, Fabienne TIRTIAUX
à Pascale ROTIVEL

Membres absents à la séance :

******



RAPPORTEUR   : Madame Laure LAURENT

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient à l'organe délibérant
de la Collectivité de fixer, sur proposition de l'autorité territoriale, les effectifs des emplois 
permanents à temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des 
services de la collectivité

Suite aux derniers recrutements, pour lesquels les grades des agents recrutés sont différents de 
ceux des agents partis, il apparaît nécessaire d’effectuer les modifications suivantes :

Filière Administrative
▪ Création de 2 postes d’Adjoint Administratif Principal 1ère classe à Temps 

Complet
Filière Police

▪ Création d’1 poste de Gardien Brigadier à Temps Complet
Filière Médico-sociale 

▪ Création d’1 poste de Puéricultrice Classe supérieure à Temps Complet

Les modifications du tableau sont les suivantes : 

Grade et emplois CAT Effectifs 
budgétaires 
au 16/06/20

Effectifs 
pourvus

Dont 
TNC

Postes  
à créer

Poste  à 
supprimer

Effectifs 
budgétaires 
au 
17/07/2020

Dont TNC

FILIÈRE ADMINISTRATIVE

Adjoint Administratif principal
1ère classe

C 4 4 0 2 0 6 0

FILIÈRE POLICE

Gardien-Brigadier C 3 2 0 1 0 4 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE

Puéricultrice de classe
supérieure

A 1 1 0 1 0 2 0

 AUTORISER la création des postes cités ci-dessus;
 APPROUVER en conséquence la modification ci-dessus apportée au tableau des effectifs

du personnel communal;
 DIRE que les budgets correspondants sont inscrits au budget de la Commune (chapitre

012).

Après avoir entendu l’exposé de Madame Laure LAURENT,
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,
Monsieur Guougueni n'ayant pas pris part au vote,

- LE CONSEIL ADOPTE A L’UNANIMITÉ CETTE DELIBERATION -

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre les membres présents,

La Maire,
Marylène MILLET

Liste des élus ayant voté POUR
Marylène MILLET, Stéphane GONZALEZ, Laure LAURENT, Jacky BÉJEAN, Ikrame TOURI, David HORNUS, Françoise BÉRARD,
Patrick FAURE, Céline MAROLLEAU, Yves GAVAULT, Aïcha BEZZAYER, Delphine CHAPUIS, Laurent DURIEUX, Frédéric 
RAGON, Camille EL-BATAL, Claudia VOLFF, Etienne FILLOT, Eric VALOIS, Sonia MONFORT, Caroline VARGIOLU, Bruno 
DANDOY, Coralie TRACQ, Laurent KAZMIERCZAK, Yamina SERI, Emile BEYROUTI, Céline BALITRAN-FAURE, Roland CRIMIER,
Jean-Christian DARNE, Pascale ROTIVEL, Fabienne TIRTIAUX, Philippe MASSON, Fabien BAGNON, Eric PEREZ, Nejma 
REDJEM

En  cas  de  contestation,  la  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
administratif de Lyon 184, rue Duguesclin- 69003 LYON ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou notification.


